
Assi gn a t i o n  - Réqui si t i on  : mis e  au

point .
La réqui s i t i o n  est  une  procédur e  qui  éman e  de  l�autorit é  judiciaire  (préfet ,

officier  de  police  judiciaire  �police  nationale  ou  genda r mer ie).  Elle  est  génér aleme nt

utilisée  dans  le  cadre  d�une  garde  à  vue.  On  peut  ainsi  êtr e  réquisitionné  pour

effectu er  une  alcoolémi e,  ou  pour  exa min er  un  dét enu.  Elle  est  égalem ent  utilisée

dans  le  cadre  de  la  grève  des  urgences  de  ville,  sur  injonction  du  préfet ,  dans  le  but

d�assurer  la  perman en c e  des  soins.  Elle  est  impéra tive,  sous  peine  de  poursuit es .  On

peut  néa nmoins  se  déclar er  incomp ét ent  pour  l�acte  dema n d é  (ex:  exper tis e

psychiat riqu e  pour  un  orthop édis t e. . . ),  et  refus er  la  réquisition  lorsqu�elle  concer ne

l�un  de  vos  patient s  (secr et  profess ionnel).

La réquisition  compor t e  2  docu ment s  : la  réquisition  elle- même,  et  un  mémoir e  de

frais,  qui  ser t  au  paiement  des  actes  pratiqués .

La réquisition  elle- même  doit  être  remise  en  mains  propr es  par  un  officier  de  police

ou  de  genda r mer ie,  et  doit  compor t er  le  nom  de  l�officier,  de  la  personne  concernée

par  l�acte,  votr e  identifica tion,  la  date  et  l�heure  exact e  de  la  réquisition,  le  tamp on

du  commiss a r ia t ,  la  descrip tion  de  l�acte  dema n d é.

La réquisition  est  non  confor me  si  elle  ne  remplit  pas  tout es  ces  conditions .  Vous  ne

devez  répondr e  ou  procéd er  qu�aux  seuls  actes  mentionn és ,  et  eux  seuls.  Les

cons équ enc es  médico- légales  sont  majeures  !

Jusqu�à  présent ,  le  pouvoir  de  réquisition  civil  était  tiré  de  la  loi  du  28  février  1950

complét ée  par  l�ordonna nc e  du  6

janvier  1959.

Mais,  récemm e n t ;  à  la  faveur  de  la  loi n°  2003- 239  du  18  mar s  2003  sur  la  sécurit é

intér ieur e,  un  nouvea u  pouvoir  de

réquisition  du  préfet  a  été  introduit  à  l�article  L. 2215- 1  4°  du  Code  général  des

collectivit és  territoriales  9  «  [�]En  cas  d'urgence,  lorsque  l'atteinte  cons ta tée  ou

prévisible  au  bon  ordre,  à  la salubrité,  à  la tranquillité  et  à  la sécurité  publiques

l'exige  et  que  les  moyen s  dont  dispose  le  préfet  ne  perme t t en t  plus  de  poursuivre

les  objectifs  pour  lesquels  il détient  des  pouvoirs  de  police,  celui- ci peut,  par  arrêté

motivé,  pour  toutes  les  com m u n es  du  départe m en t  ou  plusieurs  ou  une  seule

d'entre  elles,  réquisitionner  tout  bien  ou  service,  requérir  toute  personn e  nécessaire



au  fonctionne m e n t  de  ce  service  ou  à  l'usage  de  ce  bien  et  prescrire  toute  mesure

utile  jusqu'à  ce  que  l'attein te  à  l'ordre  public  ait  pris  fin  ou  que  les  conditions  de  son

maintien  soient  assurées  [�] »

L�ass i g n a t i o n  éman e  de  l�auto ri t é  adminis tr at iv e ,  donc  du  direct eur  de

l�hôpital.  Elle  a  pour  but  d�assurer  la  perma n enc e  des  soins,  en  cas  d�évén em e n t

inter curr ent  remet t a n t  cet t e  per ma n en c e  en  cause,  et  nota mm en t  en  cas  de  grève.

L�expérience  montr e  que  par  facilité,  et  du  fait  du  zèle  excess if  de  certa ins

direct eur s  d�hôpitaux ,  on  a  tenda nce  a  assigner  d�emblée  le  méd ecin  prévu

initialement  pour  qu�il  assur e  norma lem ent  la  garde  sans  tenir  compt e  de  son  sta tu t

de  grévist e  ou  non- grévist e.

Ces  as s ig n a t i o n s  d�e mb l é e  so nt  abus iv e s  !  le  droit  de  grèv e  es t

cons t i tu t io n n e l  (auc un e  loi  n�e s t  sup ér ie ur e )  et  inaliéna bl e  !

Comme  tous  les  fonctionnair es ,  les  médecins  hospitalier s  bénéficien t  du  droit  de

grève,  qui  leur  est  reconnu  par  l'ar ticle

10  du  Titre  I du  sta tu t  généra l  Principe  à  valeur  cons titutionn el  (C.Cons t.  28  juillet

1987).

Sur  la  base  des  principes  pos és  par  la  jurisprudenc e  �Deha en e  �(CE,  7  juin  1950,

Deha en e  )

9  les  directeurs  d'établisse m e n t  peuven t  impos er  des  restrictions  au  droit  de  grève

=  existence  d�un  pouvoir  réglem e n ta ire  de  restriction  de  la grève  en  secteur  public

pour  assurer  la continuité  du  service  public.

La continuit é  du  service  public  dont  il est  ques tion  doit  s�ent endr e  d�un  service

minimu m,  car  s�il s�agiss ait  d�une  continuit é  pleine  et  entièr e  de  ce  service,  le  droit

de  grève  serait,  de  fait,  rendu  inopérant

Afin  de  prés er ver  la  continuité  du  service  public  hospita lier ,  les  directeur s  peuvent

impos er ,  en  cas  de  grève,  le  maintien  d'une  certa ine  activit é  de  service  pour

satisfair e  des  besoins  essentiels,  nota mme n t  les  soins  urgents

Pour  cela  ils  peuvent  exiger  que  cer tains  agent s  maintiennen t  leur  activit é  malgré  le

mot  d'ordr e  de  gr ève  9  dans  la  pratiqu e,  on  emploie  le  terme  d'a ssigna tion  pour

désigner  l'ordr e  ainsi  donné  à  cer ta ins  agents  de  ne  pas  participer  à  la  grève

Quelq ue s  rappe l s  des  text e s  pour  bien  co mpr e n dr e  :

Le  ser vi c e  mini mu m  :

Le pouvoir  d�assigner  d�organis er  le  service  minimu m  appar tient  au  Directeur  de  la

structur e  hospita lièr e  et  à  lui seul  (CE,  7  janvier  1976,  Centr e  Hospita lier  d�Orléans ,

Leb.  p.  10)  9  il résult e  des  préroga tives  génér ales  d�organisa tion  des  services  placés

sous  son  autorit é  (article  L. 6143- 7  du  Code  de  la  santé  publique)

Il n�appa r tien t  ni  aux  autorit és  de  tutelle  ni  aux  syndicat s  de  déter miner  les  mesur es

néces s a ir es  à  l�accompliss eme nt  du  service  minimu m  (CE,  14  oct.  1977,  Synd.  Gén.

CGT du  personn el  des  affaires  sociales  et

Union  syndicale  CFDT des  affair es  sociales,  Leb.  p.  383)

La DECISION du  direct eur  n�a  pas  à  êtr e  précédé e  de  la  consulta t ion  de  la  CME ou  du

CTE.

Le Directeur  dispos e  d�un  pouvoir  d�ASSIGNATION,  et  non  de  réquisition,  des

personn els  grévistes ,  en  nombr e  suffisant,  pour  assurer  le  fonctionnem e n t  des

services  ess entiels  et  la  sécurité  des  personn es .

Les  méd ecins  sont  mis  en  demeu r e  de  travailler  en  considéra tion  ces  critèr es

objectifs  liés  à  la  natur e  même  de  leur  mission  et  aux  respons a bilit és  dont  ils  sont

inves tis.



L�arrêté  relatif  à  l�organisa tion  des  services  de  garde  dans  les  hôpitaux  publics  du

15/2/1973  pose  comme  principe  que  : «  Art.  3  - (modifié  par  les  A 31/12/85  et

18/7/86)  - Le service  de  garde  a  pour  objet  d'assur er  penda nt  chaqu e  nuit  et

penda nt  la  journée  du  dima nch e  ou  des  jours  fériés  la  sécurit é  des  malades

hospita lisés  ou  admis  d'urgenc e  et  la  perma n en c e  des  soins  excéda nt  la

comp ét en c es  des  auxiliaires  médicaux  ou  des  internes  ».

La let tr e- circulair e  DH/FH n°97- 10464  du  3  juillet  1997  parue  au  BO n°29  du  9  août

1997,  précise  : «�la  désigna tion  d�office  d�agent s  dans  le  cadr e  de  l�organis a tion

d�un  service  minimal  n�es t  justifiée  que  si  la  continuité  des  soins  ne  peut  êtr e

assurée  par  un  nombr e  suffisant  d�agent s  non  grévistes�  ».

Le Directeur  dress e  une  liste  nomina tive  des  agents  dont  la  prés ence  est

indispens a ble  et  auxqu els  l�exercice  du  droit  de  grève  est  provisoir emen t  interdit .

Il n�est  pas  tenu  par  les  tableaux  d�effectifs  habitu elleme nt  prévus  pour  les

dima nches  et  jours  fériés  (CE,  16  juin

1982,  Centr e  Hospita lier  généra l  de  Forbach,  n°  24016).

Cette  liste  prend  la  forme  soit  d�une  note  de  service  soit  d�un  tableau  de  service.

Son  défaut  de  notification  aux  organisa tions  syndicales  est  sans  influence  sur  la

régularit é  des  convoca tions  individu elles  (CE,  4  février  1976,  Section  syndicale  CFDT

du  centr e  psychot h ér a p eu tiqu e  de  Thuir).

Les  personnels  concer nés  par  l�interdiction  en  sont  informés  par  une  lettre

individu elle  qui  leur  est  adress é e.

En  situation  d�extr êm e  urgence  et  en  cas  d�imposs ibilit é  avérée  de  recru ter  un

personn el  d�appoint  pour  une  durée  dét er min ée,  le  directeur  peut  recourir  à  un

personn el  fourni  par  une  entr epr ise  de  travail  temp ora ir e

Cette  hypothès e  doit  rester  TOUT A FAIT EXCEPTIONNELLE car  elle  déroge  au

principe  selon  lequel  l�exécution  du  service  public  est  confié  aux  agents  publics  (CE,

18  janvier  1980,  Syndica t  CFDT des  Postes  et

Télécom mu nica tions  au  Haut- Rhin,  n°  7636).

Le  Direct e ur  n�a  pas  le  droit  d�us er  de  certaine s  préro g a t iv e s  :

1.  Il ne  peut,  sans  motif  par ticulier ,  interdir e  l�exercice  du  droit  de  grève  à  tout e  une

catégorie  d�agents  voire  à  l�intégralit é  du  personnel  du  service  (CE, 16  décemb r e

1966,  Synd.  National  des  fonctionna ir es  et  agents  des  préfect ur es  et  sous-

préfect ur es  de  France  et  d�Outr e- mer ,  Leb.  p.  662)

2.  Il ne  peut  enjoindr e  à  des  personn els  de  travailler ,  si  le  service  normal  est

suscep tible  d�êtr e  assur é  par  des  personnels  non  grévistes  (CE,  9  juillet  1965,

Pouzenc)

L�étendu e  du  service  minimu m  es t  définie  au  traver s  de  la  jurisprudence

Il implique  la  déter mina t ion  d�un  effectif  suffisant  pour  assur er  la  sécur ité  physiqu e

des  personn es ,  la  continuité  des  soins  et  des  pres ta tions  hôtelièr es  aux  malad es

hospita lisés  et  la  conserva tion  des  installa tions  et  du  mat ér iel

(CE, 7  janvier  1976,  Centr e  Hospitalier  d�Orléans)

L�effectif  des  dimanch es  et  jours  fériés  ne  lie  pas  le  directeur  dans  l�apprécia tion  du

service  minimu m

Il n�est  pas  une  référ enc e  absolue

Il faut  donc  une  apprécia tion  circonst a nciée  en  fonction  de  la  nature  des  services  et

des  activit és  concern ées ,  de  la  spécificit é  de  leur  organisa tion,  du  nombr e  de

personn els  intér ess és ,  de  leurs  fonctions,  de  la  durée  de  la  grève,  des  conséqu enc es

prévisibles  sur  l�organisa tion  hospitalièr e  �



Il faut  également  une  réelle  adapta tion  aux  besoins  du  service  (CE,  21  oct.  1970,

Synd.  Général  des  fonctionna ir es  des  impôts  FO et  Synd.  Nat.  Des  agents  des

directions  de  contrôle  et  de  percep tion  des  douan es  de  France  et  d�Outr e- mer)

Le Cons eil  Constitutionn el  (Cons.  Const .,  18  sept.  1986)  a  affirmé  que  les

dispositions  institua nt  un  service  minimu m  « n�autoris ent  nullement  à  ce  que,  par

l�institution  d�un  service  normal  et  non  d�un  service  minimal,  il puiss e  êtr e  fait

obstacle  à  l�exercice  du  droit  de  grève  dans  des  cas  où  sa  limitation  ou  son

interdiction  n�app araiss ent  pas  justifiées  »

L�organisa tion  du  service  minimu m  est  une  garantie  fonda ment a l e  pou  l�usager  du

service  public  hospita lier

Toute  car enc e  en  la  matièr e,  constitu tive  d�un  domma g e  pour  l�usager ,  serait

suscep tible  d�engag er  la  respons a bilit é  civile  et  péna le  de  l�hôpital  et  de  son

représ ent a nt  légal

Une  as s i g n a t i on ,  com m e n t  ça  march e  ?
Une  grève  ne  peut  se  faire  sans  préavis,  qui  doit  être  dépos é  5  jours  avant  le  débu t

effectif  du  mouvem en t .

Ce  délai  permet  théor iqu eme n t  aux  direct eur s  d�hôpitaux  d�organiser  la

perma n enc e  des  soins.  Cela  relève  de  leurs  préroga tives .  Ils  doivent  donc

théoriqu em en t  interroger  chaqu e  méd ecin  pour  savoir  s�il est  gr évis te  ou  non.

En  pratiqu e,  la  procédur e  est  peu  suivie  d�emblée,  c�est  pourquoi  nous  vous

proposons  de  prendr e  les  devants  afin  que  le  mouvem en t  mont e  en  puissance  le

plus  vite  possible.

Puis  le  directeur  de  l�hôpital  doit  assigner  les  temps  pleins  non  grévistes  de  l�hôpital.

Il doit  donc  êtr e  fait  appel  succes siveme n t ,  aux  praticiens  hospita liers,  chefs  de

clinique,  assista nt s  temps  pleins  et  partiels,  att ach és  volontair es  pour  par ticiper  au

service  de  garde,  non  grévist es .  Et,  en  dernier  recours,  assigner  les  médecins

grévist es .

Si on  peut  établir  qu�un  seul  de  ces  praticiens  non  grévis tes  n�a  pas  été  assigné  pour

assurer  la  garde  norma leme nt  effectu ée  par  un  médecin  grévist e,  c�est  que  la

procédur e  n�a  pas  été  respec t ée  ! L�assigna tion  est  donc  abusive  !

Toute  as s i g n a t i o n  d�e mbl é e  d�un  méd e c i n  grévis t e  es t  abus iv e  !

Toute  as s i g n a t i o n  abus i v e  doit  faire  l�objet  d�une  plaint e  dev a nt  le  tribunal

admini s t ra t if  (délai  de  2  mois  pour  dépos er  le  dossier).  Il existe  déjà  quelqu es

jurisprudenc es  favorables .

Pour  la  renforcer ,  il  vous  apparti e nt  de  constitu er  un  dossier  solide  qui  puisse  êtr e

plaidé  deva nt  le  tribunal.  L�assigna tion  doit  êtr e  no mina t i v e  et  remis e  en  mains

propre s  (et  non  par  fax,  par  téléphon e  ou  pigeon  voyageur�),  et  compor ter  la  date

de  son  applica tion,  les  horaire s  et  le  po st e  pour  lequ el  vous  êtes  assigné.  Si tel

n�est  pas  le  cas,  l�assigna t ion  n�est  pas  recevable  !

En  pratiqu e  :
 � dés i g n er  par  hôpit al  un  méd e c i n  coordo nn a t e ur  des  actions  à  men er  sur

l�hôpital,  qui  assurer a  la  trans mission  des  informa tions  entr e  le  syndic at   et  les

médecins  sur  place.

� se  déclarer  indiv idue l l e m e n t  grévis t e  le  plus  tôt  po s s ibl e ,  par  courrier  remis

au  directeur  de  l�hôpita l,  double  à  conserver ,  pour  toute  garde  à  compt er  du  7

janvier  2008  (utiliser  la  lettre- type  propos ée  par  le  syndica t  sur  le  site)

� en  cas  d�as s ig na t i o n  : garder  précieus e m en t  une  copie  de  la  lettre  d�assigna tion



� si  possible,  faire  étab lir  par  un  ou  plusieur s  méd ecins  non  grévistes  (de

l�ensemble  de  l�hôpita l,  pas  seulement  du  service,  y compris  des  psychia tr es  ou  des

chirurgiens  solidair es),  une  lettr e  datée- signée  qui  explicit e  qu�il  n�a  pas  été

contact é  ni  assigné  par  le  direct eur  de  l�hôpital  pour  effectu er  la  garde  du  grévis te.

-  récup ér er  le  table a u  des  gard e s  initial,  puis  le  tableau  de  garde  effectif  pour  la

période  de  la  grève  pour  recons titu er  l�historiqu e  de  la  situation.

� en  cas  de  difficult é ,  conta c t e r  le  délé g u é  régio na l  

Att e n t i o n  ! Dans  cer ta ines  structures  ou  services  qui  compor t ent  un  nombr e

restr eint  de  temp s- pleins ,  vous  pouvez  êtr e  amené  à  effectu er  une  assigna t ion

recevable  : les  autr es  méd ecins  non  grévistes  ne  peuvent  théoriqu em e n t  pas

effectu er  un  temp s  de  travail  supérieur  à  ce  qui  est  prévu  dans  leurs  obligations  de

service  et  doivent  impéra tivemen t  bénéficier  du  repos  de  sécur it é  (soit  11heur es

après  un  jour  de  travail  ou  24h  pris  immédia t e m en t  après  24h  de  travail).  Il est  de  la

comp ét en c e  d�un  tribunal  administr a t if  de  sta tu er  sur  le  caractèr e  exceptionn el  du

dépa ss em e n t  des  OS prévu,  en  cas  de  gr ève.


